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Demande de notaire honnete

Par poulain123, le 04/03/2015 à 18:03

bonjour 

actuellement avec un notaire elle nous reclame 1800e car elle a mandater un genealogiste
mais il n y a pas lieu d etre je refuse de donner cette somme car c est mettre cet argent a la
poubelle car il n y pas d autres heritiers a l'etranger ou en france elle me dit d aller voir d
autres notaires qui ne pratiquent pas ce genre d acte mais je n en trouve pas je recherche s'il
vous plait un notaire hônnete dans le 92 a boulogne ou les alentours pas un escroc et qui ne
demande pas ce genre de chose car nous n'avons pas les moyens merci de votre aide

Par domat, le 04/03/2015 à 18:09

bjr,
un notaire mandate un généalogiste quand les éléments en sa possession l'incite à penser
qu'il existe d'autres héritiers.
c'est une précaution car cela fait partie de son travail et ce n'est pas forcément malhonnête
d'ailleurs vous vous ne trouvez pas d'autre notaire pour le remplacer.
cdt
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